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S O M M A I R E  :  

C hers ami(e)s handballeurs, 
 

Au nom de tous les membres du 

comité de handball de Saône et 

Loire, élus et salariés, je vous adres-

se à toutes et à tous ainsi qu’aux 

licencié(e)s de votre club tous nos 

vœux de réussite au sein de votre 

association. 

 

Que cette année 2014 vous apporte 

toutes les réussites sportives à vo-

tre niveau. 

 

Mais surtout que cette année soit 

remplie d’échanges, de relations 

avec ce monde associatif qui nous 

tient à cœur. 

 
Le comité 71 sera bien sûr cette 

année encore à votre service et à 

votre écoute. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Bruno MENAGER 

Président du Comité 71 

 

Le Conseil  d’Administration du Centre 

National pour le Développement du 

Sport (CNDS), s’est vu adopter une 

réforme emblématique des critères 

d’intervention du CNDS, étape indis-

pensable à la réorientation de l’éta-

blissement après le redressement des 

ses comptes, le recentrage de ses 

missions et une rénovation de sa gou-

vernance. 

 

La réforme des critères d’intervention 

du CNDS entérinée. 

Les subventions accordées par le 

CNDS s’articuleront désormais autour 

de 3 principes simples :  

 

* Se concentrer sur les territoires et les 

publics qui connaissent le plus de diffi-

cultés à accéder à la pratique sportive 

                                                 

* Développer l’emploi sportif  

*  Agir de façon concertée sur les territoi-

res autour de schémas régionaux du 

sport. 

 

La répartition des subventions par 

région sera désormais examinée en 

fonction de deux critères : 

* La population 

* La structuration du mouvement sportif 

(nombre de clubs et nombre de licen-

ciés) . 

 

Cette réforme induit ainsi une nouvelle 

logique de subvention, plus équitable : 

« plus la population est en difficulté et 

moins le mouvement sportif est struc-

turé, plus la région bénéficiera des 

dotations financières du CNDS ». 

 

Afin d’éviter le « saupoudrage » des 

subventions, leur effet de levier sera 

renforcé, avec un seuil minimal de 

subvention passant de 750 € à  1 500 

€ (1 000 € dans les zones rurales), 

des priorités restreintes et une instruc-

tion des dossiers simplifiés. 

La priorité est donnée à l’emploi avec 

l’annonce d’un plan de soutien à 1 

200 emplois sportifs qualifiés supplé-

mentaires au sein des territoires. 
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C’est avant tout une action de développement du handball sur le 

département qui pourrait se résumer par la formule « si tu ne vas 

pas au hand, le hand ira à toi ! » 

Alors que le hand est le premier sport scolaire, nous n’avons que 

13 

clubs seulement sur le département, le comité ne peut se satisfai-

re de ce constat. 

 
Quels Objectifs ? Répondre aux besoins d’animation des communes en 

popularisant notre sport, répondre aux besoins d’animations sportives des 

écoles, développer de nouveaux lieux de pratiques dans les zones rurales 

avec à terme la création de nouveaux clubs. 

 
Comment ? En proposant des animations autour du handball dans les 

zones où il n’existe pas de club, dans les petites villes, dans les zones 

rurales. Ces animations peuvent prendre différentes formes : ponctuelles, 

cycles découvertes, cycles de plusieurs séances, stages ...organisées avec 

différents partenaires : écoles, centres de loisirs, communes, foyers ru-

raux….l’idée est d’être imaginatif, souple, adapté à la demande. 

 
Quels moyens ? Le comité prend les contacts, initie la démarche et peut 

s’appuyer sur le GEHB71 (groupement d’employeurs handball 71) et éven-

tuellement sur les clubs.  

 

 

 

 

 

 

L’action nécessite 3 éléments indispensables : 

 * Un intervenant * Un véhicule  * Un kit de matériel  

 

 

 

 

 

Cet ensemble de moyens sera complété par la volonté manifeste d’une 

structure (mairies, écoles…) de mettre en place une intervention sur son 

territoire. La prise en charge de l’intervenant et les frais de déplacement 

feront l’objet de vente de prestations auprès de bénéficiaires. 

 

Où en sommes nous ? L’action du comité de développe prioritairement 

dans les villes où les clubs existaient et là où des »personnes relais » sont 

connues. Des contacts ont été pris avec Couches avec des perspectives 

intéressantes et Cluny, d’autres le seront dans les semaines prochaines. 

 

Les clubs peuvent bien sûr s’inscrire dans itinér’hand, déjà des interven-

tions existent (par exemple dans les écoles…). Ils peuvent participer de 

différentes manières : faciliter, initier des contacts dans leur zone d’action, 

informer le comité de leurs possibilités d’intervention, intervenir directe-

ment, à terme « tutorer » un club au moment de sa création....L’imagination 

doit nous aider à réussir cet objectif : développer le handball en Saône et 

Loire. 

A S S O C I A T I O N S  I N F O S  

 

Les présidents au féminin 

 

Depuis quelques années, nous constatons que les associations sportives, sont de plus en plus en dirigées par les femmes. 

Un des objectifs du Projet du Comité 71 est axé sur le développement de la pratique féminine et au sein du département, et près de la   

moitié des présidents sont des présidentes. Un portait de chacune d’entre elles sera présenté durant la saison. 

 

 

 

 

 

1°) Depuis combien de temps êtes vous à la tête du club ?  

AS.L : Je suis à la tête du club depuis juin 2013, c’est tout récent  et c’est une première expérience pour moi.  

 

2°) Quelles ont été vos motivations d’un tel statut ? 

AS.L : L’ancien président a donné sa démission pour mutation professionnelle, le poste était vacant, je me suis présentée pour cette fonc-

tion avec quelques conditions : 

 * Ne pas être seule à travailler 

 * Organiser et structurer le travail à réaliser par les membres du bureau 

Mes motivations se portent sur la dynamisation du club et le faire connaître, proposer de nouvelles activités parallèles au handball (tournoi 

sur herbe…) 

 

3° Avez-vous déjà été présidente d’une ou d’autres associations ? 

AS.L :  Non c’est mon premier poste de présidente 

 

4°) Quel avenir envisagez-vous pour votre club ? 

AS.L: J’aimerais  arriver à développer le club de part son dynamisme, augmenter le nombre de licenciés, développer le secteur féminin, 

réussir à fidéliser les bénévoles, développer l’arbitrage chez les jeunes. 

 

5°) Etes-vous ou avez vous été handballeuse? Si oui, à quel poste et quel(s) club(s) ? 

AS.L: Oui je suis handballeuse et je joue sur la base arrière avec une préférence pour le poste arrière gauche, je suis notamment capitaine 

de l’équipe. Cela fait maintenant 14 ans que je fais du hand dont 13 ans au club d’Autun et une année au club de Beaune. Je suis égale-

ment arbitre départemental et de temps en temps, j’encadre des équipes jeunes.  

 

5° Comment vous décririez-vous en tant que présidente en quelques mots ? 

AS.L : En tant que présidente, je me décrirais comme quelqu’un de dynamique, qui  souhaite faire bouger les choses pour le club et le 

handball en général. Plutôt innovatrice dans mes idées parfois farfelues. J’aime le travail en équipe et c’est grâce à une équipes bien pré-

sente que le poste de président s’est allégé et que les tâches peuvent être bien réparties. Un/une président(e)  sans équipe ne vaut pas 

grand-chose. Je remercie donc également toute l’équipe qui m’entoure 

Emmanuelle MATRAS 

Responsable Administrative  

 Anne-Sophie LAMARRE présidente de l’OC AUTUN 

ITINER’HAND ? QUESACO ? 
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C rée le 12 aout 2011 par la présidente actuelle, 

Mme Sabrina ROUX, le HB Verdun Loisirs  totalise à ce jour 

32 membres dont 11 filles. 

 

En janvier 2013, dans le cadre de la semaine du hand, à 

l’initiative du Comité départemental de Saône et Loire, un 

jury composé de plusieurs personnes ont élu les lauréats 

concernant les clubs de Saône et Loire les plus méritants. 

C’est ainsi que le HB VERDUN LOISIRS s’est fait remarquer 

en remportant le prix du développement féminin. 

 

Les entraînements du jeudi soir (de 20 h à 22 h ) et du week

-end (10 h à 12 h ) sont pris en charge par 3 joueurs. Ces 

coaches permettent de structurer les séances et de faire 

progresser l’équipe en permanence. 

 

Avec son site internet (http://hb-verdun.clubeo.com), le club 

assure la logistique des rencontres, et permet à tous de 

suivre la vie du club, ses rencontres, les albums photos, un 

moyen de découvrir ses membres, sans oublier les nom-

breuses informations mise à disposition. C’est un lieu de 

rencontre virtuelle ou chacun partage sa passion pour ce 

sport. 

 

Ce sport, peu développé sur VERDUN SUR LE DOUBS, per-

met à ses membres tous unis par cette passion, de le prati-

quer en loisirs et de rencontrer d’autres équipes lors de  

 

 

 

tournois ou matchs réguliers. 

        

Il est malgré tout difficile pour la présidente d’organiser des 

rencontres, ne pouvant recevoir d’autres équipes à cause 

du gymnase qui n’est pas aux normes. Mais ce problème 

n’entache pas sa bonne humeur, sa détermination et grâce 

à ses relations avec les autres clubs de la région de nom-

breux matchs voient le jour tout au long de l’année. 

 

Grâce à l’aide de nombreux commerçants qui soutiennent 

financièrement ce jeune club, celui-ci progresse et évolue 

chaque jour. Cette année, les sportifs et sportives ont pu 

découvrir leur nouvel équipement. 

 

Si ce sport vous intéresse, il est encore temps de nous re-

joindre en nous contactant au 0471031@handball-

france.eu ou contactez Mme Sabrina ROUX au 

06.14.14.76.78 

 

Pour les clubs, n’hésitez pas à nous contacter pour organi-

ser une rencontre, la commission tournoi est à votre disposi-

tion, Sabrina ROUX et Vincent BEGAUDEAU sont là. 

 

 

Sabrina ROUX 

Présidente Verdun Loisirs 

Saison 2012/2013 

 

 

9 Rencontre et 2 tournois ont été  réalisés  avec Beaune, Tournus, St Marcel, Ctm hb , Chaussin, St Martin en Bresse, 

Mâcon 

 

4 matchs et 1 tournoi  à l’actif du club avec Beaune, Sanvignes, Tournus, St Marcel, Ctm hb, Chaussin,  

St Martin en Bresse, Mâcon, Couchey-Fixin-Gevrey. 

 

3 autres programmés en février et mars. 

Quelques chiffres 
Saison 2012/2013 

Saison 2013/2014 
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 Dates—lieux Contact 

Dossier CNDS 2014 Téléchargeable : 

* http://www.saone-et-loire.gouv.fr/le-financement-cnds-r1487.html 

* http://www.cdos71.asso.fr/  

A Renvoyer avant le 26 

mars 2014 

Comité Handball 71 

(09.71.38.20.35) 

Match de gala féminin 

(appel à candidature club— échéance le 14 février 2014)  
(date et lieu non définis) 

Comité Handball 71 

 

 Mini-stade à Sanvignes 7 juin 2014 Comité Handball 71 

Assemblée Générale Ligue 7 juin 2014 
Ligue de Bourgogne 

(03.80.68.48.68) 

Assemblée Générale Comité 13 juin 2014 Comité Handball 71 

  

 

 

C omme toutes saisons, la Commission Départementa-

le d’Arbitrage de Saône et Loire, organise des recyclages d’ar-

bitres conformément aux règlements fédéraux,. 

 

De manière géographique, 3 sessions sont organisées à Châ-

tenoy le Royal et au Creusot. 

Tous les débuts de saisons, Les arbitres, de grade départe-

mental, sont convoqués les dimanches matin afin de réaliser 

le « test cooper » qui signifie de courir 2400 m en 12 minutes 

pour les hommes de moins de 50 ans et 2000 m en 12 minu-

tes pour les femmes et les hommes de plus de 50 ans. 

 

Après le « cooper », deux tests écrits sont réalisés par les arbi-

tres. La correction des tests se fait à la suite ce qui lance le 

débat sur les règles et le code d’arbitrage. 

 

Une fois tous les tests passés, les arbitres sont considérés 

comme recyclés et aptes à siffler des rencontres départemen-

tales pour la saison en cours. 

Les arbitres de grade régional, voire même de grade départe-

mental évoluant en championnat régional sont recyclés de la 

même manière par la Commission Régionale d’Arbitrage. 

 
Alain CORBEL 

Président CDA 71 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

groupe d’arbitres après le « test cooper » à Châtenoy le Royal  

Le  15 septembre 2013 

 

L’Arbitrage - Le Recyclage 

E N  Z O N E  

http://comitehand71.clubeo.com/
http://www.saone-et-loire.gouv.fr/le-financement-cnds-r1487.html
http://www.cdos71.asso.fr/

